
 

Le CPAS de Verviers procède au recrutement  

d’un(e) Responsable du Service administratif du personnel  

au grade d’Attaché(e) spécifique (Juriste) à temps plein (H/F/X)  

 
Le CPAS de Verviers, ce sont des collaborateurs qui se mobilisent, chaque jour, afin de remplir ses missions 
permettant à tout un chacun de mener une vie conforme à la dignité humaine. La diversité des activités 
menées est particulièrement développée : Action sociale, Maisons de repos et de soins, Maisons d’enfants, 
Services supports. Le CPAS de Verviers est un des employeurs les plus importants de la région verviétoise 
(plus de 700 agents, 150 personnes travaillant sous statut article 60 §7 de la Loi organique des CPAS, 
150 étudiants et des bénévoles). Si vous souhaitez travailler dans une administration à vocation sociale, 
n’hésitez pas à postuler ! 
 

Fonction 

Sous l'autorité de la Responsable de la Division Personnel & Ressources humaines, le/la Responsable du 
Service administratif du personnel est chargé(e) de la coordination d’une équipe de huit agents.  

Il/elle est responsable de la gestion administrative et pécuniaire du personnel : tenue des dossiers 
individuels, établissement des contrats et conventions, délivrance des documents sociaux et fiscaux, suivi 
des incapacités du travail, gestion des différents types de congés, paiement de la rémunération, etc.  Il/Elle 
supervise et/ou prépare les dossiers soumis aux organes décisionnels (Bureau permanent et Conseil de 
l'Action sociale). Il/Elle veille à la bonne application des dispositions statutaires, législatives et réglementaires 
relatives aux conditions et relations de travail. Il/Elle assure la sécurité juridique des actes administratifs à 
portée individuelle établis par son service. Il/Elle veille au respect du RGPD. 

Il/Elle analyse, interprète et donne des avis juridiques à la direction et aux responsables des autres services 
dans les domaines du droit social et droit du travail. Il/Elle assure la bonne exécution des décisions et contrôle 
l'atteinte des objectifs opérationnels fixés par les Autorités (PST).  

Activités managériales : 

• Organiser, planifier, structurer et prioriser les tâches du Service administratif du personnel ;   
• Valider les décisions directement ou indirectement liées au service en accord avec sa hiérarchie et les 

Autorités ; 
• Fixer des objectifs opérationnels, collectifs et individuels du service et de ses agents en vue d'assurer les 

missions fixées par les Autorités ; 
• Evaluer le fonctionnement, les réalisations et les compétences des agents du service et assurer le suivi 

de formations adéquates. 

Activités spécifiques : 

• Prendre en charge et assurer le suivi administratif des dossiers relatifs aux licenciements et aux 
procédures disciplinaires pour les agents statutaires et agents contractuels ; 

• Assurer la gestion et le suivi administratif des dossiers relatifs aux trajets de réintégration (avec le SEPPT 
et le chef de service concerné) et procédures de force majeure médicale ; 

• Contribuer à la mise à jour, avec la Responsable de la Division, des documents à caractère règlementaire 
(Statuts administratif et pécuniaire, Règlement de travail) ; 

• Effectuer une veille juridique, gérer et diffuser ses connaissances en interne (rédaction de notes de 
service) ; 

• Rédiger les canevas des conventions et des contrats de travail ; 
• Participer aux réunions avec les organisations syndicales et assurer le secrétariat du Comité de 

concertation syndicale ; 
• Prendre part aux opérations de communication interne. 



 

Compétences : 

• Maitriser la législation en lien avec la fonction (Loi du 8 juillet 1976 organique des CPAS, Loi du 16 mars 
1971 sur le travail, Loi du 3 juillet 1978 relative aux contrats de travail, Loi du 4 août 1996 relative au 
bien-être des travailleurs, Code du Bien-Être au Travail, etc.) ; 

• Se tenir informé(e) des évolutions législatives, doctrinales et jurisprudentielles ;  

• Traiter des informations (analyser un problème, précision, vision, orientation vers le changement) ; 

• Gérer des relations (communication orale et écrite claire et précise, écoute, sociabilité, collaboration, 
assertivité, ...) ;  

• Faire preuve de rigueur et de grande précision ; 

• Faire preuve de leadership et de capacité à travailler en équipe et transférer ses connaissances et 
compétences ; 

• Avoir une bonne maitrise de l’outil informatique (Suite Office) ; 

• Faire preuve de déontologie et de discrétion ; 

• Respecter le secret professionnel et appliquer le RGPD. 
 

Conditions de recrutement 

1. Être ressortissant d’un Etat membre de l’Union européenne ; 
2. Avoir une connaissance du français jugée suffisante au regard de la fonction à exercer ; 
3. Être de conduite et de moralité répondant aux exigences de la fonction ; 
4. Jouir de ses droits civils et politiques ; 
5. Tout candidat qui participerait indûment aux épreuves ne peut se prévaloir des résultats obtenus ; 
6. Être titulaire obligatoirement d’un diplôme de Master en droit ou titre équivalent ;  
7. Avoir une spécialisation et/ou une bonne connaissance en droit administratif et/ou public et/ou 

droit social ;  
Avoir une expérience en gestion de personnel au sein d'un service public est un atout. 
 

8. Réussir l’examen d’aptitude comportant  

o Une épreuve écrite comportant des questions ouvertes et/ou fermées en lien avec la 
fonction (minimum des points requis : 60/100) ; 

o Une épreuve orale portant sur les aptitudes et la motivation du/de la candidat(e) (minimum des 
points requis : 60/100). 

Offre 
 

• CDD pouvant déboucher éventuellement sur un CDI ; 

• Régime du travail : 38 heures/semaine ; 

• Echelle barémique :  

o A1sp - Mensuel brut indexé : 4213.99€ (index 2.0399 et ancienneté de 6 ans) 

• Un pécule de vacances fixé à 92% du salaire brut ; 

• Ancienneté valorisable (expérience dans une fonction similaire avec un max. de 6 ans dans le secteur 
privé et l’entièreté dans le secteur public. Une analyse sera effectuée sur base des attestations 
d’occupation délivrées par les anciens employeurs) ; 

• Vacances annuelles : 28 jours de congés annuels + 7 jours extra-légaux + jours d’âge ; 

• Constitution par l’employeur d’un deuxième pilier de pension ; 

• Environnement de travail offrant un réel équilibre entre la vie professionnelle et la vie privée ; 

• Possibilité de suivre des formations et de faire du télétravail. 
  



 
Intéressé(e) ? 

Pour postuler, vous adressez votre candidature :  

• Soit par courrier postal à l’attention du CPAS de Verviers - Candidature Responsable du Service 
administratif du personnel – Rue du Collège, 49 à 4800 VERVIERS (date de la poste faisant foi)  

• Soit par courriel à l’adresse recrutement@cpasverviers.be (préciser dans l’objet : Candidature 
Responsable du Service administratif du personnel) (date du courriel faisant foi). 

Les documents listés ci-dessous devront impérativement être joints à votre candidature pour ce poste : 
1. Lettre de motivation  
2. Curriculum vitae 
3. Copie du diplôme ou équivalence de la Communauté française si diplôme(s) obtenu(s) selon un régime 
étranger    
4. Copie de la carte d’identité (recto et verso) 

Les candidatures incomplètes ne seront pas recevables. 
 
Date limite de réception des candidatures : 9 février 2024. 
Les candidatures tardives ne seront pas recevables. 
 

 
Pour toute information complémentaire le Service RH est disponible par téléphone (087/307.318 ou 

087/307.315) ou par mail (recrutement@cpasverviers.be). 
 
 
Gestion de la diversité 

Le CPAS de Verviers ne fait pas de distinction d’âge, de sexe, d’origine ethnique, de croyance ou de handicap. Il veille à 
lutter contre les discriminations et à valoriser les compétences des personnes en situation de handicap. Pour pouvoir 
en bénéficier, vous devez informer la personne qui réceptionne les candidatures quand vous postulez. Si votre 
candidature est retenue, vous devrez fournir une attestation et expliquer les adaptations raisonnables dont vous 
voudriez bénéficier. 
 
 
Application du RGPD 
Conformément au Règlement général sur la Protection des Données UE 2016/679 du 27 avril 2016 (« RGPD ») et à la 
loi du 30 juillet 2018 relative à la protection des personnes physiques à l'égard des traitements de données à caractère 
personnel, tout candidat est informé que le Centre Public d’Action Sociale de Verviers traite des données à caractère 
personnel contenues dans les curriculum vitae et autres documents annexes aux candidatures aux seules fins de 
gestion des candidatures et emplois proposés. 
Les documents sont conservés dans une base de données des candidatures pendant un an et sont ensuite supprimés. 
Ils ne sont ni transmis à des tiers ni transférés en dehors de l’Union européenne. 
Chaque candidat a la possibilité d’exercer les droits consacrés par le RGPD en effectuant une demande : 

- Par courrier à l’adresse suivante : CPAS de Verviers, rue du Collège, 49 à 4800 VERVIERS 
- Par courriel au délégué à la protection des données : DPO@cpasverviers.be. 

 
Le candidat a également la possibilité d’introduire une réclamation auprès de l’Autorité de protection des données par 
courriel (contact@apd-gba.be) ou par la poste (rue de la Presse 35 à 1000 BRUXELLES) ainsi que, le cas échéant, auprès 
du Bureau permanent du CPAS de Verviers en qualité de responsable de traitement. 
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